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la Sécurité publique et la Ville de Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
1 000 300 $ à la Ville de Québec, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour la mise en place d’une équipe 
chargée de lutter contre la violence liée aux armes à feu 
et aux gangs;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73610

Gouvernement du Québec

Décret 1237-2020, 18 novembre 2020
ConCernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 1 464 900 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, pour la poursuite des 
activités de l’équipe QUIÉTUDE

attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’arti cle 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) les fonctions de la ministre de la Sécurité 
publique consistent à assurer ou à surveiller, suivant le 
cas, l’application des lois relatives à la police et à favoriser 
et à promouvoir la coordination des activités policières;

attendu que la Ville de Montréal souhaite maintenir 
les activités de l’équipe Quiétude, mise en place au sein de 
son corps de police en novembre 2019 pour renforcer la 
lutte contre la violence liée aux armes à feu et aux gangs;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 1 464 900 $ à la Ville de Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2020-2021, pour la poursuite des 
activités de l’équipe QUIÉTUDE;

attendu que cette subvention sera octroyée selon les 
conditions et les modalités qui seront prévues dans une 
entente de subvention à intervenir entre la ministre de la 
Sécurité publique et la Ville de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que la ministre de la Sécurité publique soit autori-
sée à octroyer une subvention d’un montant maximal de 
1 464 900 $ à la Ville de Montréal, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, pour la poursuite des activités de 
l’équipe QUIÉTUDE;

que cette subvention soit octroyée selon les conditions 
et les modalités qui seront prévues dans une entente de 
subvention à intervenir entre la ministre de la Sécurité 
publique et la Ville de Montréal, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73611

Gouvernement du Québec

Décret 1238-2020, 18 novembre 2020
ConCernant l’octroi par Investissement Québec 
d’une contribution financière sous forme de prêt d’un 
montant maximal de 1 950 000 $ à Restaurant Sagamité, 
pour son projet de reconstruction et d’agrandissement 
à la suite d’un incendie

attendu que Restaurant Sagamité est une entreprise 
individuelle ayant son siège à Wendake;

attendu que Restaurant Sagamité souhaite réaliser 
un projet de reconstruction et d’agrandissement à la suite 
d’un incendie;

attendu que ce projet présente un intérêt écono-
mique important pour le Québec;
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attendu que le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 19 de la Loi sur Investissement Québec (chapitre 
I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouvernement lui en confie 
le mandat, Investissement Québec doit accorder et admi-
nistrer l’aide financière ponctuelle qu’il détermine pour la 
réalisation de projets qui présentent un intérêt économique 
important pour le Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit notamment que le Fonds du développe-
ment économique est affecté à l’administration et au ver-
sement de toute aide financière prévue par un programme 
élaboré ou désigné par le gouvernement et de toute aide 
financière accordée par Investissement Québec dans l’exé-
cution d’un mandat que le gouvernement lui confie, ainsi 
qu’à l’exécution des autres mandats que le gouvernement 
confie à Investissement Québec;

attendu que le quatrième alinéa de l’article 27 de 
cette Loi prévoit notamment que le gouvernement déter-
mine les autres sommes, engagées dans l’exécution des 
mandats qu’il confie à la société, qui peuvent être portées 
au débit du Fonds du développement économique par cette 
dernière;

attendu qu’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour octroyer une contribution financière sous 
forme de prêt d’un montant maximal de 1 950 000 $ à 
Restaurant Sagamité, pour son projet de reconstruction 
et d’agrandissement à la suite d’un incendie, selon des 
conditions et des modalités qui seront substantiellement 
conformes aux paramètres établis à l’annexe jointe à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Tourisme et du ministre de  
l’Économie et de l’Innovation :

qu’Investissement Québec soit mandatée pour octroyer 
une contribution financière sous forme de prêt d’un mon-
tant maximal de 1 950 000 $ à Restaurant Sagamité, pour 
son projet de reconstruction et d’agrandissement à la 
suite d’un incendie, selon des conditions et des modalités 
qui seront substantiellement conformes aux paramètres 
établis à l’annexe jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

qu’Investissement Québec soit autorisée à fixer toute 
autre condition ou modalité usuelle pour ce type de 
transactions;

qu’Investissement Québec soit autorisée à conclure 
tout contrat ou toute entente, à souscrire tout engagement 
et à poser tout geste nécessaire, utile ou souhaitable pour 
donner effet à ce qui précède;

qu’Investissement Québec soit autorisée à porter au 
débit du Fonds du développement économique les sommes 
nécessaires à l’exécution de ce mandat, à l’exception de 
sa rémunération;

que les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confié à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie et de l’Innova-
tion sur les crédits qui lui sont alloués pour les interven-
tions relatives au Fonds du développement économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73612

Gouvernement du Québec

Décret 1240-2020, 18 novembre 2020
ConCernant la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société des 
Traversiers du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec  
(chapitre S-14) la Société est administrée par un conseil 
d’administration composé de neuf membres, dont le pré-
sident du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 6 de cette loi le gouvernement nomme les membres 
du conseil d’administration, autres que le président de 
celui-ci et le président-directeur général, en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi les 
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut détermi-
ner le gouvernement mais ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine 
le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 
de cette loi toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée suivant les règles de nomina-
tion prévues à leur égard;
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